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L'étude d'impact : finalités et définitions
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L'ETUDE D'IMPACT
POUR QUOI FAIRE ?

L'étude d'impact est de la responsabilité du maître  d'ouvrage. 

Ses objectifs sont :

1°) de concevoir un meilleur projet pour l'environn ement

2°) d'éclairer l'autorité administrative sur la déc ision à prendre

3°) d'informer le public et le faire participer à l a prise de décision

A ce titre, l'étude d'impact doit :

1°) contribuer à la conception du projet (démarche itérative)

2°) porter sur l'ensemble de l'opération (notion de  programme de travaux)

3°) être en relation avec l'importance du projet et  ses effets sur l'environnement 
     (proportionnalité)
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QUELQUES DEFINITIONS

     Évaluation environnementale  = une démarche, un processus de la 
responsabilité du maître d'ouvrage, intégrée à la conception du projet 

    Rapport environnemental ou étude d'impact = retranscription écrite 
de cette démarche

    Autorité Environnementale  = autorité administrative compétente en 
matière d'environnement, donne un avis sur tout projet soumis à étude d'impact

    Avis de l'Autorité Environnementale 
● Analyse sur la manière dont l'évaluation environnementale a été menée 

par le maître d'ouvrage et dont le projet prend en compte l'environnement
● Ni un avis conforme, ni un jugement sur l'opportunité
● Outil d'information du public
● Outil d'aide à la décision



LA REFORME DES ETUDES D'IMPACT 
Décret du 29 décembre 2011

(art. R122-1 et suivants du C.E.)
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Objectifs de la réforme

Entrée en application au 1er juin 2012

 

● Respect du droit communautaire

● Mise en œuvre du Grenelle

● Simplification du champ de soumission

● Renforcement de l'information du public
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Des nouveautés fondamentales...

1. Le champ de soumission est complètement remanié

2. Introduction du « cas par cas »

… et des dispositions renforcées ou enrichies

3. Une plus grande effectivité de l'étude d'impact – affirmation de la 

séquence « Eviter, réduire, voire compenser les effets notables sur l'environnement »

4. Évolution du contenu de l'étude d'impact

5. Meilleure définition du « cadrage préalable »

6. Renforcement de l'information du public

Les grands principes de la réforme



1 - Champ de soumission
2 – L'examen au cas par cas
3 – Effectivité de l'étude d'impact
4 – Contenu de l'étude d'impact
5 – Cadrage préalable



9

Champ d'application des études d'impact

● Principe d’une liste positive  de projets soumis

● Projets qui, par leur nature , leurs dimensions  ou leur localisation , 
sont susceptibles d ’avoir des incidences notables sur 
l ’environnement ou la santé humaine : suppression du seuil financier

Introduction d’un  examen au cas par cas  au regard des 
critères de l’annexe III de la directive 85/337

Suppression des notices d ’impact

Pas de changement pour les ICPE , sauf le contenu de l’étude 
d’impact
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Champ d'application des études d'impact

● des projets sont sujets obligatoirement à étude d’impact au 
dessus d’un seuil et , en dessous de ce seuil, font l’objet d’un 
examen au cas par cas  dans certains conditions 

Etude 
d'impact au 
cas par cas

● des projets sont toujours sujets à étude d’impact , soit en 
raison de leur nature, soit en fonction d’un seuil 

● des projets ne font l’objet que d’un examen au cas par cas  

Etude d'impact 
systématique

Seuil 
technique 1

Pas d'étude 
d'impact

Seuil 
technique 2

Etude d'impact 
systématique

Etude 
d'impact au 
cas par cas
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Exemple de seuils

Infrastructures routières – Exemple de la création d'une route à 2 voies de 
circulation

Longueur supérieure ou égale à 3 kilomètres ETUDE 
D'IMPACT

Longueur inférieure à 3 kilomètres EXAMEN 
AU CAS 
PAR CAS 

Etude 
d'impact au 
cas par cas

Seuil 
technique

Etude d'impact 
systématique

Longueur 3 km
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Pas d'étude 
d'impact

Seuil 
technique 1

Seuil 
technique 2

Etude d'impact 
systématique

Etude 
d'impact au 
cas par cas

Exemple de seuils

Zones d'aménagement concerté, permis d'aménager et lotissements 
situés sur le territoire d'une commune dotée, à la date du dépôt de la 
demande, d'un PLU ou d'un document d'urbanisme en t enant lieu ou 
d'une carte communale n'ayant pas fait l'objet d'un e évaluation 
environnementale  permettant l'opération

Surface supérieure 
ou égale à 10000 m²

Terrain d'assiette 
supérieur à 5 ha

Surface supérieure 
ou égale à 40000 m²

Terrain d'assiette 
supérieur à 10 ha

ou ou



5° Infrastructures 
ferroviaires

a) Voies pour le trafic ferroviaire à 
grande distance, à l'exclusion des voies 
de garage

  a) Autres voies ferroviaires de plus 
de 500 m

b) Création de gares de voyageurs et de 
marchandises, de plates-formes 
ferroviaires et intermodales et de 
terminaux intermodaux

 b) Haltes ferroviaires ou points 
d'arrêt non gérés ; travaux entraînant 
une modification substantielle de 
l'emprise de l'ouvrage

CATÉGORIES 
D’AMÉNAGEMENTS,

 d’ouvrages et de 
travaux

PROJETS
soumis à étude d’impact

PROJETS
soumis à la procédure

de « cas par cas » 
en application de l’annexe III de la directive 

85/337/CE

Extrait annexe art. R122.2 du code de l'environnement
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Modifications et extensions

Extension
Projet 
Initial

sans EI
(1)

Extension

S
eu

il 
E

tu
de

 im
pa

ct
 

ou
 C

as
 p

ar
 C

as

(1) sont exclus les travaux, ouvrages et aménagements autorisés avant 
l'entrée en vigueur du décret n° 2011-2019 du 29/12/2011

Extension

Extension

5 
an

s

(Travaux d'entretien, maintenance et grosses réparations 
non soumis à étude d'impact)

Projet 
initial

avec EI

Projet
initial

avec EI

Seuils de soumission



1 - Champ de soumission
2 – L'examen au cas par cas
3 – Effectivité de l'étude d'impact
4 – Contenu de l'étude d'impact
5 – Cadrage préalable
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Demande 
de 
compléments
éventuels

15 jours

Pétitionnaire
Elaboration du formulaire d'examen au cas par cas

Dépôt de la demande 
d'examen au cas par 
cas

Autorité Environnementale  
Préfet de région /(DREAL / MCE)

1 – Examen de la complétude du formulaire
Mise en 
ligne 
du 
formulaire  
(internet AE)

2 – Décision motivée sur la nécessité 
ou non de réaliser une étude d'impact

15 jours

Consultat
ion pour 
avis

ARS

Comité 
de massif,

PNR
 (le cas échéant)

35 jours

- Mise en ligne (internet AE)
- Mise dans dossier enquête 
publique

Notification de la 
décision motivée

Pétitionnaire

Dispense  de 
réalisation 

d'étude d'impact

Obligation  de 
réaliser une étude 

d'impact

Procédure du cas par cas

Non réponse = décision 
implicite valant obligation 
d'Etude d'impact 

Recours administratif avant 
tout recours contentieux 
(dans un délai de 2 mois)
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Contenu des formulaires :

 Identification du maître d'ouvrage

 Caractéristiques générales du projet

 Sensibilité environnementale de la zone 
d’implantation envisagée

 Caractéristiques de l'impact potentiel du 
projet sur l'environnement et la santé humaine

 Des annexes obligatoires (plans, photos)

L’examen au « cas par cas »  
 

Accessibles sous  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Le-cas-pa r-cas-.html



1 - Champ de soumission
2 – L'examen au cas par cas
3 – Effectivité de l'étude d'impact
4 – Contenu de l'étude d'impact
5 – Cadrage préalable
6 – Information du public 
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Article L. 122-1 IV : 

 La décision de l’autorité compétente pour autoriser le projet 
prend en considération  :

 L’étude d’impact 
 L’avis de l’autorité administrative compétente en matière 

d’environnement 
 Le résultat de la consultation du public.

 La décision fixe les mesures à la charge du pétitionnaire ou du 
maître d’ouvrage destinées à éviter,  réduire  et, lorsque c’est 
possible, compenser  les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine ainsi que les modalités de 
leur suivi.

Meilleure effectivité de l'étude d'impact 
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1 - Champ de soumission
2 – L'examen au cas par cas
3 – Effectivité de l'étude d'impact
4 – Contenu de l'étude d'impact
5 – Cadrage préalable
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Art. R. 122-5.- I. - Le contenu de l’étude d'impact doit être proportionné 
à la sensibilité environnementale  de la zone susceptible d’être 
affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, ouvrages 
et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine .

II.- L’étude d'impact présente :

1° Une description du projet  comportant des informations relatives à 
sa conception et à ses dimensions, y compris en particulier, une 
description des caractéristiques physiques  de l’ensemble du projet et 
des exigences techniques  en matière d'utilisation du sol lors des 
phases de construction et de fonctionnement et, le cas échéant, une 
description des principales caractéristiques des procédés de stockage, 
de production et de fabrication telles que la nature et la quantité des 
matériaux utilisés, ainsi qu’une estimation des types et des quantités 
des résidus et des émissions attendus résultant du fonctionnement du 
projet proposé.

Contenu de l’étude d’impact
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2° Une analyse de l’état initial de la zone et des milieux 
susceptibles d’être affectés par le projet, portant notamment sur 
la population, la faune et la flore, les sites et paysages, les biens 
matériels, les continuités écologiques, les équilibres biologiques, 
le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l’eau, l’air, le bruit, 
les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, 
ainsi que les interrelations entre ces éléments ;

Contenu de l’étude d’impact
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3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, 
temporaires (y compris pendant la phase des travaux) et 
permanents, à court, moyen et long terme du projet sur 
l’environnement, en particulier sur les éléments énumérés au 2° 
et sur les facteurs climatiques, la consommation énergétique, la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses), l’hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité 
publique, ainsi que l’addition et l’interaction de ces effets entre 
eux ;

4° Une analyse des effets cumulés  du projet avec d’autres 
projets connus tels que définis au 6e alinéa de l’article R. 122-4 

Contenu de l’étude d’impact
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Une définition restrictive  

Les projets connus sont  : 

� projets qui ont fait l’objet d’une étude d’impact  avec avis de 

l’autorité environnementale rendu public

� projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences  (R. 

214-6) et enquête publique

Exclusion  : 

� Projets devenus caducs ;

� Ceux dont l’enquête publique n’est plus valable ;

� Ceux abandonnés officiellement par le maître d'ouvrage

Les projets connus
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En pratique :

� Les avis de l'autorité environnementale : sur le site de la DREAL

Les projets connus  
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En pratique :

� Les avis de l'autorité environnementale : sur le site de la DREAL

Les projets connus  
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En pratique :

� Les avis de l'autorité environnementale : sur le site de la DREAL

Les projets connus  
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En pratique :

� Les avis de l'autorité environnementale : sur le site de la DREAL

� Les projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences  (R. 
214-6) et enquête publique

Les projets connus  
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5° Une esquisse des principales solutions de substitution 
envisagées  par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage et les 
raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement 
ou la santé humaine, le projet présenté a été retenu ; 

6° Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet 
avec l’affectation des sols définie par le document d’urbanisme 
opposable, et avec les plans, schémas et programmes 
mentionnés à l’article R. 122-17 ainsi que la prise en compte du 
schéma régional de cohérence écologique  dans les cas 
mentionnés à l’article L. 371-3 ; 

Contenu de l’étude d’impact
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7° Les mesures prévues  par le pétitionnaire ou le maître de l’ouvrage pour :
- éviter  les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé 
humaine, et réduire les effets n’ayant pu être évités ;
- compenser,  lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le 
maître d’ouvrage justifie cette impossibilité.

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des 
dépenses correspondantes, de l’exposé des effets attendus de ces mesures  à 
l’égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3°, ainsi que d’une 
présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de 
leurs effets sur les éléments visés au 3°.

8° et 9° Méthodes utilisées – difficultés rencontrées

10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l’étude ;

12° Une appréciation des impacts de l'ensemble du programme, lorsque le projet 
concourt à la réalisation d'un programme de travaux

Résumé non technique

+ compléments spécifiques ICPE et infrastructures de transport

Peut valoir dossier d'incidence loi sur l'eau  et évaluation des incidences Natura 
2000

Contenu de l’étude d’impact



1 - Champ de soumission
2 – L'examen au cas par cas
3 – Effectivité de l'étude d'impact
4 – Contenu de l'étude d'impact
5 – Cadrage préalable : 
      avis sur le degré de précision
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� Reste facultatif,  à la demande du maître d’ouvrage

� C’est un avis  donné par l’autorité compétente pour 

prendre la décision d ’autorisation  (article 5§2 de la 

directive)

� Cette autorité a l’obligation de consulter l’autorité 

environnementale et l'autorité de santé

Demande d'avis sur le degré de précision 
des informations à fournir art. L122-1-2
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Dans sa demande, le pétitionnaire fournit au minimu m :
 
●   Les caractéristiques principales du projet

●   les principaux enjeux environnementaux 

●   ses principaux impacts 

●   quand le projet s’insère dans le cadre d’un programme de 
travaux, ses liens fonctionnels avec d’autres travaux, ouvrages 
ou aménagements.

Demande d'avis sur le degré de précision 
des informations à fournir art. L122-1-2
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L'avis indique notamment (art L. 122-1-2 et R. 122-4 ) :
 

● le degré de précision des informations que doit contenir l’étude 
d’impact 

● les zonages, schémas, inventaires relatifs à la zone ou aux zones 
susceptibles d’être affectée 

● Les autres projets connus avec lesquels les effets cumulés 
devront être étudiés 

● La liste des organismes susceptibles de donner au MO des 
informations utiles à la réalisation de l’étude d’impact

� L’avis peut également indiquer le périmètre approprié pour l’étude 
de chacun des impacts du projet.

� Réunion (L. 122-1-2)

Demande d'avis sur le degré de précision 
des informations à fournir art. L122-1-2
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Demande 
d'examen au 
cas par cas

Autorité 
Environnementale

DREAL

Pétitionnaire

Formulaires CERFA de 
demande d'examen

Autorité 
Décisionnaire

ou son service instructeur

                ...

Autorité 
Environnementale

DREAL

Demande 
d'autorisation

Pétitionnaire

Dossier de demande 
comprenant l'étude 

d'impact

Demande d'avis 
sur le degré de 
précision de l'Ei

Autorité 
Décisionnaire

ou son service instructeur

Autorité 
Environnementale

DREAL

Pétitionnaire

Demande avec notice 
explicative
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A consulter sur l'internet DREAL :

http://www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr

Merci de votre attention...


